
Ecole de musique et de danse ACCORD PARFAIT 
avec le soutien de la CDC Aunis Atlantique 

30 rue de la paix – 17230 ANDILLY – contact@ecole-accordparfait.fr 
05.46.01.40.96 ou 07.81.53.32.03 

 

 

    

 

Accordéon Mercredi matin Samedi matin 

Batterie Mercredi toute la journée Jeudi soir 

Flûte traversière Mercredi soir  

Groupe ROCK Lundi soir  

Guitare classique 
Guitare électrique 

Lundi soir Mardi soir 

Piano Mercredi toute la journée Jeudi soir 

Synthé Mercredi matin Samedi matin 

Violon /Alto Mardi soir  

 

Formation musicale 
(solfège) 

Lundi soir 
FM4-FM5 

Mercredi matin 
FM1 - FM2 

Samedi matin 
FM1-FM2-FM3 

Eveil musical de 3 à 6 ans Mercredi 10h Samedi 10h30  

 

Danse africaine 
Ados dès 11 ans et 

ADULTES 

Jeudi 
18h30-20h 

  

Danse contemporaine 
Eveil chorégraphique 

de 4 ans à 8 ans 

Mercredi à 14h 
Enfants de CP à CE2 

Mercredi  à 15h15 
Enfants de MS à GS 

 

 

L’horaire de cours de l’élève est planifié avec le professeur lors de la journée d’inscription. Les cours de pratique 

instrumentale sont INDIVIDUELS – Durée 30 min ou 45 min (cycle 2) 

La formation musicale COLLECTIVE, en complément de la pratique instrumentale, est obligatoire dès la 1ère année et 

dure 45min à 1h. La participation à l’ensemble instrumental est recommandée pour les élèves dès la 3ème année afin 

de renforcer la pratique en orchestre. 
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